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Le fédéralisme - une formule
politique à partager avec d'autres
WolfLinder

Le fédéralisme est probablement la particularité la plus saillante de notre système

politique. En 1848, il est d'abord un compromis entre les conservateurs et les radicaux:

une Confédération, cerres, mais dotée de compétences minimales qui ne touchent guère
à l'autonomie cantonale. En s'inspirant largement du modèle bicameral américain, on a

trouvé une solution pour concilier deux modes de décision: le fédéralisme (égalité des

voix des Etats membres) se marie au principe de base de la démocracie (oneperson, one

vote: une voix par personne). La «souveraineté partagée» entre les cantons et la Confédération

a d'une part garanti la «non-centralisarion» du pouvoir, et d'autre part permis aux

cantons de préserver leurs particularismes culturels. La Suisse a connu un processus de

nation building paisible et pluriethnique qui diverge fondamentalement des nationalismes

anciens ou récents en ce sens qu'il évite l'association trompeuse: «un territoire, un
peuple, une langue et une culture».

Au cours du temps, le fédéralisme a gardé sa force. La Suisse est un des seuls pays à

résister à la tendance presque universelle de la centralisation des pouvoirs. Les dépenses

publiques s'y font encore à deux tiers au niveau des cantons et des communes, alors

qu'aux Etats-Unis, le gouvernement central, par exemple, consomme 55% des budgets

publics. Le fédéralisme suisse a développé un sentiment de solidarité interrégionale et

des techniques sophistiquées de coopération et de péréquation financière. Parfois, lorsque

le consensus politique sous la coupole fédérale se grippe, les innovations de la

périphérie offrent des solutions de rechange. Les premières mesures d'économie d'énergie
cantonales au cours des années quatre-vingt en sont un exemple significatif.

Parallèlement à ce fédéralisme vivant, il faut cependant bien admettre que certaines

de ses composantes sont sclérosées. Tout le monde sait que dès 1848 le Conseil des Etats

n'a jamais rempli le rôle de voix fédéraliste qui lui revient. En pratique, les cantons se

font entendre dans les coulisses, grâce à une multitude d'organismes qui forment un

lobby puissant mais dépourvu de la légitimation électorale et de la transparence
parlementaire. La migration intercantonale conjuguée à la multiplication des votations à double

majorité a renforcé le pouvoir des petits cantons: une minoriré démographique de

plus en plus petite exerce un droit de veto. Théoriquement, 9% des voix suffisent pour
former une majoriré fédéraliste de 1IV2 cantons qui impose le statu quo à une majorité
populaire de 91 % qui aimerait innover. Pour gagner les votations populaires, un fédéralisme

viscéral exploite très habilement la peur et la méfiance envers Berne. Au surplus, ce

pays qui se vanre de ses vertus fédéralistes n'a jamais cherché sérieusement de solution
institutionnelle et fédéraliste pour résoudre les nombreux problèmes de ses agglomérations

dans lesquelles vivent deux tiers de la population suisse.

Aux yeux des leaders politiques de la République d'Afrique du Sud ou des républi-
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ques de l'ancienne Union Soviétique, ces petites bagarres doivent passer pour des broutilles

à côté de leurs projets incomparablement plus difficiles de «fédéralisation» de leurs

pays. En fin de compte, partout où l'Etat national se révèle à la fois trop grand et trop
petit, on cherche des solutions fédéralistes. Le fédéralisme est en train de se globaliser.

Au lieu de se contenter de son propre succès, la Suisse ferait mieux de s'intéresser à

cette évolution de fond vers le fédéralisme. On vante souvent les avantages du fédéralisme

pour la protection des minorités d'une société segmentée par langue, religion ou
culture. Le succès de l'expérience suisse en témoigne, mais il faut quand même se

demander pourquoi une expérience similaire a raté en Yougoslavie, pourquoi elle reste

précaire au Canada, ou pourquoi elle a évolué très différemment en Belgique. La recherche

politologique comparative nous montre que le fédéralisme a beaucoup de visages,

mais aussi de grandes ambiguïtés. A l'évidence, le fédéralisme ne peut réussir qu'en
présence non seulement d'un arrangement constitutionnel adéquat, mais également de modes

de comportement suffisamment coopératifs et d'un respect des autonomies enracinés

dans la culture.
Susciter l'intérêt des Suisses pour les processus de «fédéralisation» ailleurs - cela pourrait

en premier lieu élargir notre propre perception du fédéralisme moderne et serait un
bon remède au nombrilisme qui nous fait rater les nécessaires innovations à apporter à

notre propre tradition. En outre, il apparaîtrait alors clairement que la Suisse ne doit à

aucun prix manquer le coche de la globalisation du fédéralisme, en y participant et en
faisant part, aux autres et d'une manière crédible, de ses propres expériences.
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